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Stations de fécondation

Canton de Vaud

La station de Vermeilley sera ouverte à nos fidèles éleveurs du samedi 2 juin
au 28 juillet de 19 à 20 heures. La station sera à nouveau accessible tous les
samedis avec l'autorisation communale de circuler délivrée par le responsable
F. Bovy (tél. 022/36611 37). Chaque éleveur se munira de l'autorisation de
déclaration de montée en station, disponible chez les moniteurs SAR. Les
ruchettes de fécondation ne sont pas astreintes aux restrictions du trafic des
abeilles liées à la lutte contre le feu bactérien.

Recommandations: les ruchettes seront convenablement préparées, les faux
bourdons exclus par filtration et les abeilles traitées contre le varroa (aspersion
d'acide oxalique).

La vitalité des abeilles issues des reines 1999 et 2000 fécondées à Vermeilley
n'est plus à démontrer. Par conséquent la lignée à mâles S10 est maintenue
pour cette saison.

La traditionnelle mi-été a été fixée au 14 juillet, retenez bien cette date!
Bonne saison à toutes et tous

Pour le comité: B.Z.

Station de fécondation de Tovassière
Tovassière

Station B, ouverte le samedi 2 juin 2001 avec la lignée B 29. Elle est à la
disposition de tous les apiculteurs éleveurs SAR.

Les apiculteurs éleveurs qui ne sont pas membres de la SAR devront obtenir une
autorisation spéciale par le chef technique de la commission d'élevage (CE-SAR).

Responsables des souches à mâles et contrôleurs de la station de fécondation

de Tovassière :

MM. Edmond Berthoud, 1872 Troistorrents, 024/4771415
Jean-Michel Genolet, 1870 Monthey, 024/471 58 38, Natel 079/413 5846

Directives relatives aux ruchettes et à leur contenu
- Les ruchettes doivent être identifiables. Initiales du nom, prénom et domicile

de l'éleveur marqués de façon indélébile.

- Les nourrisseurs seront garnis de nourriture solide en suffisance (candi), pour
assurer l'autonomie du nucléi pendant quinze jours (au minimum).

- Le peuplement des ruchettes sera effectué au moyen d'essaims artificiels dont
des mâles auront été écartés par filtrage. Les abeilles seront de couleur grise
de race carnica.

Accès aux stations
- L'éleveur respectera le calendrier et l'horaire établis pour ses allées et venues

en station les mercredis et samedis. Sauf cas de force majeure, arrangement
avec les responsables de stations.
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- Il préviendra obligatoirement le responsable quarante-huit heures avant de
monter à la station.

- Pendant la journée, l'entrée dans la station est interdite.
- Tout éleveur se soumettra aux ordres des responsables (emplacement attri¬

bué, ouverture des ruchettes, etc.).
- Les frais de station sont inchangés et fixés à Fr. 2.- la ruchette.
- Il remettra le formulaire de la déclaration de montée au responsable de la

station.
La dernière montée en station est fixée au mercredi 8 août 2001.
Selon les directives du 6 avril 2001 à Martigny par le groupement des

moniteurs-éleveurs valaisans.

À VENDRE

nucléis DB,

reines
carnioliennes
Tél. 024/4250713

À VENDRE

RUCHER,
au Sépey, Ormont-Dessous,

15 ruches DR,
7 habitées, superbes colonies,
avec tout le matériel d'exploitation.

Paul Brand, ch. de la Plaisante 39,
1012 Lausanne, tél. 021/7291360.

À VENDRE

caisse à essaim
superlégère, au prix avantageux de
Fr. 98.- (+port et emballage).
Ouverture rapide du couvercle et sol,
en bois.

Construction de ruchers
Jean Habegger, 2747 Corcelles
Tél.+fax 032/4999560 / 49991 71

À VENDRE
nucléis DB sur 6 cadres
prêts pour la récolte. Sélection carnio-
lienne, provenance de Slovénie, pays de la
carniole. Cette carniolienne rassemble tous
les critères désirés pour l'apiculture du
troisième millénaire.

Rucher Saint-Ambroise
Charles-Antoine Rudaz et filles
1981 Vex, tél 027/2811628/2071925
079/2252334
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